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LES RECOURS JUDICIAIRES D’ORDRE CIVIL OUVERTS EN DROIT BURUNDAIS 

0. INTRODUCTION 

L 
’idéal dans une société or-

ganisée serait que les rap-

ports entre particuliers res-

tent emprunts de convivia-

lité. Malheureusement, ce n’est 

pas toujours le cas. Les conflits 

sont donc souvent au centre de 

ces rapports, et c’est le rôle de 

l’institution judiciaire de les régler. 

Si l'élaboration des règles garantis-

sant l’accès au juge demeure en 

principe l'apanage des États, des 

sources internationales interfèrent 

sur les procès internes d'une façon 

déterminante. Tel est notamment 

le cas de l’article 8 de la Déclara-

tion universelle des droits de  
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entre la puissance publique 

et les particuliers) des juridic-

tions de l’ordre judiciaire (qui 

connaissent des conflits nés 

des rapports entre particuli-

ers). Des choix doivent égale-

ment être opérés à l’intérieur 

de ces subdivisions, toujours 

en fonction de la nature du 

droit en cause. 

Une fois la juridiction compé-

tente choisie et saisie, la pro-

cédure judiciaire mise en 

mouvement par le plaignant 

se solde par une décision ju-

diciaire. Celle-ci consacre le 

dessaisissement total du juge 

qui l’a rendue si elle est défi-

nitive. Mais, il est aussi acquis 

que, pour une raison ou une 

autre, la décision rendue par 

le juge peut être contestée 

par les parties et même par-

fois par des tiers qui n’étaient 

pas parties au premier procès 

si tel est leur intérêt. Cette 

contestation se fait par l’exer-

cice d’une voie de recours.  

 

 Les voies de recours sont de 

plusieurs types. Mais, généra-

lement, elles se regroupent 

tantôt en voies de réforma-

tion et de rétractation, tantôt 

en voies de recours ordinaires 

et celles dites extraordinaires. 

Dans tous les cas, elles se dé-

finissent comme l’ensemble 

de moyens mis à la disposi-

tion des justiciables et des 

plaideurs pour leur permettre 

d’obtenir un nouvel examen 

du procès ou d’une partie de  

celui-ci ou encore de faire va-

loir les irrégularités observées 

dans le déroulement de la pro-

cédure devant le premier juge. 

 

Plus précisément, l’on dira que 

les voies de recours sont l’en-

semble des procédures desti-

nées à permettre un nouvel 

examen d’une cause qui a dé-

jà fait l’objet d’une décision 

rendue par un premier juge, 

soit parce que la procédure 

était irrégulièrement suivie, soit 

qu’elle n’a pas tenu  compte 

d’un élément de fait ou de 

droit présenté par une partie, 

soit que le jugement n’a pas 

été motivé ou a été insuffisam-

ment motivé, soit encore qu’il 

contient une erreur de droit, 

soit même parce qu’une partie 

a fait défaut ou qu’un tiers ma-

nifeste un intérêt quelconque à 

la cause qui a opposé d’autres 

parties et au cours de laquelle 

il n’était pas présent. 

 

Pour ces raisons (qui ne sont 

pas exhaustives), l’exercice 

d’une voie de recours induit un 

nouvel examen de la cause 

par une nouvelle juridiction hié-

rarchiquement supérieure à 

celle qui a d’abord connu de 

l’affaire. Davantage, l’exercice 

des voies de recours peut être 

considéré comme une garan-

tie contre le risque d’erreur judi-

ciaire et d’injustice. L’on peut 

donc affirmer que leur exercice 

constitue une garantie de 

bonne justice.  

 

A travers le présent numéro, le 

troisième de la série des quatre 

numéros du bulletin informatif 

consacré aux voies de recours 

destinées à garantir la mise en 

œuvre des droits de  
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l’homme (DUDH) qui dispose 

que « toute personne a droit à 

un recours effectif devant les 

juridictions nationales compé-

tentes contre les actes violant 

les droits fondamentaux qui lui 

sont reconnus par la Constitu-

tion ou par la loi ». Le Pacte in-

ternational relatif aux droits civils 

et politiques (PIDCP) contient 

également des dispositions de 

même nature1. 

En droit burundais, l’article 2 du 

code de procédure civile qui 

ouvre le Titre I dudit Code intit-

ulé « De l’action et des moyens 

de défense » dispose que 

« L’action est le pouvoir en vertu 

duquel un agent ou un particuli-

er peut saisir une juridiction à 

l’effet d’obtenir que la pré-

tention de droit qu’il soutient soit 

reconnue, protégée ou restau-

rée. » L’article 3 du même code 

détermine les bénéficiaires de 

l’action en justice en disposant 

que « L’action est ouverte à 

tous ceux qui ont un intérêt lé-

gitime. Elle n’est reconnue 

qu’aux seules personnes capa-

bles d’ester en justice et quali-

fiées par la loi pour élever ou 

combattre une pretention. » 

La nature du droit dont l’action 

en justice tend à protéger ou à 

restaurer conditionne le choix 

de juridiction à saisir. C’est ainsi 

que l’on distingue notamment 

les juridictions de droit commun 

des juridictions spécialisées ou 

encore des juridictions de l’or-

dre administratif (qui connais-

sent des litiges pouvant naître  
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1 Voir les articles 2 et 3 du PIDCP. 
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1.  Le Tribunal de Résidence 

A 
u premier degré, 

la juridiction civile 

de droit com-

mun est le Tribunal 

de Résidence.  Il y en a au 

moins un dans chaque com-

mune du pays. Chaque Tribunal 

de Résidence est composé d’un 

Président, d’un Vice-Président et 

d’autant de juges et de greffiers 

que de besoin2. 

 

l’homme au Burundi, nous nous proposons de décrire le droit procédural qui gouverne l’orga-

nisation et le fonctionnement des juridictions civiles burundaises ainsi que les différentes voies 

de recours ouvertes contre les décisions judiciaires. 

Le présent numéro sera articulé autour de deux grands points portant respectivement sur l’or-

ganisation et la compétence des juridictions civiles (I) ainsi que sur les voies de recours en ma-

tière civile admises par la loi (II). Une conclusion (III) fera un bref récapitulatif des points ainsi 

traités.  
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I. ORGANISATION ET COMPETENCE DES JURIDICTIONS BURUNDAISES 

SIEGEANT EN MATIERE CIVILE 

L 
es juridictions civiles sont celles qui tranchent les litiges entre particuliers. Leur organisa-

tion et leur compétence sont réglées par la loi portant Code de l’Organisation et de la 

Compétence Judiciaires. On distingue les juridictions de droit commun ou les juridic-

tions ordinaires (A) des juridictions spécialisées (B).  

 

A. Les juridictions civiles ordinaires  

Le siège du Tribunal de Rési-

dence se compose en prin-

cipe d’un Président et de 

deux juges assistés d’un gref-

fier3. 

Sans préjudice de dispositions 

particulières, les Tribunaux de 

Résidence connaissent : 

a) des contestations entre 

personnes privées dont la 

valeur du litige n’excède 

pas 1.000.000 Francs ; 

b) des actions relatives aux 

propriétés foncières non 

enregistrées ; 

 

c) des actions relatives à la 

liquidation des succes-

sions sous réserve des dis-

positions du littera a ; 

d) des questions relatives au 

droit des personnes et de 

la famille dont la connais-

sance n’est pas attribuée 

à une autre juridiction ; 

e) des actions relatives à 

l’expulsion du locataire 

défaillant ou de tous ceux 

qui occupent les lieux 

sans titre ni droit. 

 

2 Art. 4 de la loi N°1/08 du 17 mars 
2005 portant  Code de l’organisation 
et de la compe tence judiciaires 
(COCJ).  3 Art. 5 du COCJ. 
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2. Le Tribunal de Grande Instance 

C 
haque Tribunal de Grande In-

stance comprend un Président, 

un Vice- Président, autant de 

juges et de greffiers que de be-

soin. Son siège est composé d’un Président et 

de deux juges, assistés d’un Officier du Ministère 

Public et d’un greffier6. 

Les Tribunaux de Grande Instance connaissent 

de toutes les actions dont la compétence maté-

rielle ou territoriale n’est pas attribuée à une au-

tre juridiction8. 

Au premier degré, les Tribunaux de Grande In-

stance connaissent, à juge unique assisté d’un 

greffier, de toutes contestations ou demandes 

relatives au contrat de bail, des affaires civiles 

où il y a titre authentique, promesse reconnue 

ou jugement antérieur coulé en force de chose 

jugée, des matières gracieuses et des litiges nés 

de l’exécution des jugements qu’ils ont rendus9. 

Les mesures d’exécution des jugements prises au 

premier degré par les Tribunaux de Résidence 

sont susceptibles d’appel devant une formation 

collégiale du Tribunal de Grande Instance. Le 

Tribunal statue toutes affaires cessantes par un 

jugement non susceptible de recours10. 

4 

Toutefois, le Tribunal de Résidence n’est pas 

compétent si l’action en déguerpissement est 

relative à un bail commercial4. 

Les Tribunaux de Résidence connaissent, à 

juge unique assisté d’un greffier : 

 des contestations ou demandes dont le 

montant ne dépasse pas 300.000 francs ; 

 des matières gracieuses ; 

 des litiges découlant de l’exécution des ju-

gements qu’ils ont rendus5. 

Avant la saisine du Tribunal de Résidence sur 

les questions de sa compétence, le requérant 

doit dorénavant porter son affaire devant le 

Conseil des notables de la colline ou du quar-

tier. Il faut ici signaler que le Conseil des no-

tables a été institué par la loi N°1/03 du 23 jan-

vier 2021 portant complément des dispositions 

du Code de procédure civile relative à la ré-

institution du Conseil des notables de la col-

line. Le 2ème alinéa de l’article 15 de cette loi 

dispose qu’avant toute instruction d’une af-

faire civile de la compétence du Tribunal de 

Résidence, celui-ci vérifie si les parties ont pré-

alablement saisi le Conseil des notables de la 

colline.   

CHRONIQUE SPECIALE DE JUSTICE 

4 Article 12 du COCJ. 

5 Article 13 du COCJ.  

6  Art. 15 du COCJ. 

7  Art. 16 du COCJ. 

8  Art. 22 du COCJ. 

9  Art. 23 du COCJ. 

10 Art. 25 du COCJ. 
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L 
es décisions rendues par les juridictions 

étrangères en matière privée ainsi que 

les actes authentiques en forme 

exécutoire dressés par une autorité 

étrangère sont rendus exécutoires au Burundi par 

les Tribunaux de Grande Instance, s’ils réunissent 

les conditions suivantes : 

a) que la décision ne contienne rien de contraire 

à l’ordre public burundais ; 

b) que, d’après la loi du pays où la décision a été 

rendue, cette dernière soit coulée en force de 

chose jugée ; 

c) que, d’après la même loi, l’expédition qui en 

est produite réunisse les conditions nécessaires 

à son authenticité ; 

d) que les droits de la défense aient été re-

spectés ; 

e) que la juridiction étrangère ne soit pas unique-

ment compétente en raison de la nationalité 

du demandeur11. 

3. La Cour d’Appel 

L 
a Cour d’Appel est composée d’un Pré-

sident, d’un Vice-Président, d’autant de 

Conseillers et de greffiers que de be-

soin12.  
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A.4. La Cour Suprême 

Le siège de la Cour d’Appel est composé 

d’un Président et de deux Conseillers assis-

tés d’un Officier du Ministère Public et d’un 

greffier13. 

Les Cours d’Appel connaissent de l’appel 

des jugements rendus au premier degré par 

les Tribunaux de Grande Instance, les Tribu-

naux du Travail et les Tribunaux de Com-

merce de leur ressort14. 

Les Cours d’Appel connaissent en premier 

et dernier ressort des prises à partie dirigées 

contre les magistrats à l’exception de ceux 

qui sont justiciables de la Cour suprême15. 

Les mesures provisoires et les mesures d’exé-

cution des jugements prises au premier de-

gré par les Tribunaux de Grande Instance, 

les Tribunaux du Travail et les Tribunaux de 

Commerce sont susceptibles d’appel de-

vant une formation collégiale de la Cour 

d’Appel statuant toutes affaires cessantes. 

Les arrêts rendus par la formation collégiale 

sont sans recours16. 

11 Art. 26 du COCJ.  

12 Art. 28 du COCJ. 

13 Art. 29 du COCJ. 

14 Art. 35 du COCJ. 

15 Art. 36 du COCJ. 

16 Art. 37 du COCJ. 
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4. La Cour Suprême  

L 
a Cour Suprême est la plus haute juri-

diction ordinaire de la République du 

Burundi. Elle incarne le pouvoir judi-

ciaire. A ce titre, elle constitue la réfé-

rence pour la place du pouvoir judiciaire au 

sein des institutions de la République. Son 

siège ordinaire est établi en Mairie de Bujum-

bura17. 

La Cour Suprême est composée des magis-

trats de carrière. Elle est présidée par un Prési-

dent nommé par le Président de la Répu-

blique sur proposition du Ministre ayant la jus-

tice dans ses attributions, après avis du Conseil 

supérieur de la Magistrature et approbation 

du Sénat. Le Président est assisté d’un vice-

président nommé dans les mêmes condi-

tions18. La Cour suprême comprend quinze 

juges dont le président et son vice19. 

La Cour suprême exerce un pouvoir adminis-

tratif et juridictionnel sur les autres juridictions 

autres que la Cour constitutionnelle et la Cour 

spéciale des terres et autres biens20. 

La Cour suprême comprend trois chambres à 

savoir la Chambre judiciaire, la Chambre ad-

ministrative et la Chambre de cassation21. 

6 
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Seules la Chambre administrative et la Chambre 

de cassation traitent des questions de nature ci-

vile. Il faut aussi signaler que la Cour Suprême 

siégeant en toutes chambres réunies connaît 

également des litiges de nature civile.  

a) Compétence de la Chambre administrative 

La Chambre administrative de la Cour suprême 

connaît de l’appel des recours contre les arrêts 

rendus par les Cours administratives et les Cours 

d’appel siégeant en matière administrative22. La 

Chambre administrative connaît au premier et 

en dernier ressort des recours dirigés contre les 

actes réglementaires et individuels du Président 

de la République et les autres recours prévus par 

les lois particulières notamment la loi sur les partis 

politiques23. 

b) Compétence de la Chambre de cassation 

La Cour suprême siégeant en chambre de cas-

sation connaît des pourvois formés contre les ju-

gements et arrêts rendus en dernier ressort par 

les Cours et Tribunaux ainsi que les autres 

chambres instituées en son sein et statuant au 

fond ou en préjugeant24. La Cour suprême sié-

geant en chambre de cassation connait égale-

ment de la procédure en règlement des juges25. 

22 Art. 42 de la loi re gissant la Cour Supre me.  

23 Art. 43 de la loi re gissant la Cour Supre me.  

24 Art. 45 de la loi re gissant la Cour Supre me. 

25 Art. 46 de la loi re gissant la Cour Supre me. 

17 Art. 1er de la loi organique  n°1/21 du 03 aou t 2019 por-

tant modification de la loi n°1/07 du 25 fe vrier 2005 

re gissant la Cour Supre me du Burundi.  

18 Art. 4 de la loi re gissant la Cour Supre me.  

19 Art. 5 de la loi re gissant la Cour Supre me. 

20 Art. 36 de la loi re gissant la Cour Supre me.  

21 Art.3 de la loi régissant la Cour Suprême.  
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1. Le Tribunal du travail 

C 
haque Tribunal 

du Travail 

comprend un 

Président, un 

Vice-Président et autant de 

juges, d’assesseurs et de gref-

fiers que de besoin28. Le siège 

du Tribunal du Travail se com-

pose d’un Président, magis-

trat de carrière, d’un asses-

seur Travailleur et d’un asses-

seur Employeur assistés d’un 

greffier et avec le concours 

d’un Officier du Ministère  

Public s’il est expressément re-

quis par le Président de la juri-

diction29. 

Les Tribunaux du Travail con-

naissent : 

a) des contestations indivi-

duelles ou collectives nées à 

l’occasion du travail entre 

les travailleurs et leurs em-

ployeurs relatives aux con-

trats de travail ou d’appren-

tissage, aux conventions col-

lectives ou aux décisions ad-

ministratives qui en tiennent 

lieu ; 

b) des contestations nées 

entre les établissements de 

sécurité sociale, les travail-

leurs et les employeurs, 

concernant l’exécution de 

la législation sur la sécurité 

sociale sans préjudice tou-

tefois des dispositions de 

cette législation en ce 

qu’elles portent d’institution 

de commissions spéciale-

ment compétentes pour 

connaître de certaines ca-

tégories particulières de 

contestations30. 

28 Art. 39 du COCJ.  

c) Compétence de la Cour Suprême siégeant toutes chambres réunies   

La Cour suprême siégeant toutes chambres réunies est compétente pour statuer sur le pourvoi 

en cassation, lorsqu’après cassation d’un premier jugement ou arrêt rendu en dernier ressort 

dans la même affaire, entre les mêmes parties, un second jugement ou arrêt rendu sur renvoi 

est attaqué26. 

En matière juridictionnelle, la Cour suprême statue en premier et dernier ressort sur les prises à 

partie dirigées contre les magistrats de la Cour suprême, de la Cour constitutionnelle, de la 

Cour spéciale des terres et autres biens, du Parquet général de la République, de la Cour anti-

corruption, des Cours d’appel et des Parquets Généraux près lesdites Cours, des Cours admi-

nistratives, de la Cour militaire et de l’Auditorat militaire27. 

26 Art. 50 de la loi re gissant la Cour Supre me.  

27 Art. 51 de la loi re gissant la Cour Supre me.  

 

B. Les juridictions spécialisées 

29 Art. 40 du COCJ. 

30  Art. 42 du COCJ. 
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2. Le Tribunal de commerce 

L 
e Tribunal de Commerce se com-

pose d’un Président, d’un Vice - Pré-

sident, d’autant de juges, d’asses-

seurs et de greffiers que de besoin31. 

Le siège du Tribunal de Commerce est com-

posé d’un Président, magistrat de carrière et 

de deux assesseurs, assistés d’un greffier et 

d’un Officier du Ministère Public près le Tribu-

nal de Grande Instance s’il est expressément 

requis par le Président de la juridiction32. 

Le Tribunal de Commerce connaît en premier 

ressort : 

a) des contestations entre commerçants rela-

tives aux actes commerciaux ou réputés 

commerciaux par la loi et qui ne sont pas 

de la compétence d’autres Tribunaux ; 

b) des contestations relatives aux effets de 

commerce33. 

Le Tribunal de Commerce connaît, même 

lorsque les parties ne sont pas commer-

çantes : 

a) des contestations entre associés, entre ad-

ministrateurs, entre administrateurs et asso-

ciés, entre commissaires et administrateurs, 

entre commissaires et associés, entre liqui-

dateurs, entre liquidateurs et associés, 

entre associés, administrateurs,  

8 

CHRONIQUE SPECIALE DE JUSTICE 

commissaires ou liquidateurs et réviseurs d’entre-

prise ; 

b) de tout ce qui concerne les faillites et les con-

cordats y relatifs conformément aux disposi-

tions du Code de Commerce ; 

c) des demandes relatives aux appellations 

d’origine ; 

d) des actions en rectification ou en radiation 

d’inscription au registre de commerce ; 

e) des demandes aux fins de nomination de 

commissaires ayant pour mission de vérifier 

les livres et les comptes des sociétés commer-

ciales ; 

f) des demandes en matière maritime et fluviale, 

notamment de l’examen des créances à 

l’occasion d’une répartition des deniers pro-

venant de l’adjudication d’un bâtiment saisi ; 

g) des contestations liées au bail commercial  34. 

3. La Cour administrative 

C 
haque juridiction administrative 

comprend un Président, un Vice - 

Président, autant de Conseillers et 

de greffiers que de besoin35. Le 

siège de la juridiction administrative se compose 

d’un Président, de deux Conseillers assistés d’un 

Officier du Ministère Public près la Cour d’Appel  

et d’un greffier36.  

31 Art. 46 du COCJ. 

32 Art. 47 du COCJ. 

33 Art. 53 du COCJ. 

34 Art. 54 du COCJ.    35 Art. 5 8 du COCJ. 

36 Art. 59 du COCJ. 
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Commission Nationale des 

Terres et autres Biens40.  

La Cour exerce sa compé-

tence sur l’ensemble du terri-

toire de la République du Bu-

rundi41. 

La Cour est saisie de l’interpré-

tation et de la rectification des 

arrêts qu’elle rend. Elle est éga-

lement saisie par la Commission 

pour entériner les décisions dé-

finitivement clôturées par celle-

ci et non susceptibles d’aucun 

recours42. 

 

20 Article 22 de la Convention.   

22 Article 22 (2) de la Convention.  

f) des recours contre les déci-

sions prises en matière fiscale 

et douanière dans les condi-

tions fixées par la réglemen-

tation en la matière ; 

g) des actions relatives aux in-

compatibil ités attachées 

aux fonctions et mandats 

publics37. 

Dans les limites des dispositions 

précédentes, le juge adminis-

tratif peut adresser des injonc-

tions à l’administration et spé-

cialement lui prescrire ou inter-

dire de faire un acte ou une 

opération déterminée38. Le 

juge administratif peut, dans le 

dispositif de sa décision, offrir à 

l’administration le choix entre 

une réparation en nature qu’il 

détermine et une réparation 

pécuniaire39. 

 

4. La Cour spéciale des 

terres et autres biens 

L 
a Cour spéciale des 

terres et autres biens 

est un cadre juridique 

ayant pour mission de 

connaître en dernière  ins-

tance les recours contre les 

décisions prises par la  

 
Les juridictions administra-

tives connaissent : 

a) des recours en annulation 

pour excès de pouvoir diri-

gés contre les décisions 

des autorités administra-

tives ; 

b) des recours en interpréta-

tion, en appréciation de la 

légalité des décisions, des 

conventions ou actes de 

l’administration qui leur 

sont déférés dans le cadre 

de leur compétence telle 

que définie au litera pré-

cédent. Elles peuvent 

éventuellement annuler 

ou accorder des dom-

mages et intérêts en répa-

ration du préjudice qui en 

a résulté ; 

c) des recours en validité, 

exécution, nullité, résolu-

tion ou résiliation des con-

trats administratifs ; 

d) des recours contre les no-

tations des fonctionnaires 

et les sanctions discipli-

naires prévues par le Sta-

tut de la Fonction Pu-

blique ; 

e)  des actions en réintégra-

tion ou en dommages et 

intérêts résultant de la vio-

lation du Statut de la 

Fonction Publique ; 

37 Art. 60 du COCJ. 

38 Art. 61 du COCJ. 

39 Art. 62 du COCJ. 

40 Art. 2 de la loi N°1/08 du 13 mars 

2019 portant re vision de la loi N°1/26 

du 15 septembre 2014 portant cre a-

tion, organisation, fonctionnement et 

compe tence de la Cour spe ciale des 

terres et autres biens ainsi que la pro-

ce dure suivie devant elle. 

41 Art. 14 de la loi sur la CSTB. 

42 Art. 16 de la loi sur la CSTB.  
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1. L’opposition 

L 
’opposition, recours ordinaire, tend 

à faire rétracter les jugements ren-

dus par défaut. Les jugements ren-

dus, au premier degré, en matière 

sociale et commerciale, ne sont pas suscep-

tibles d’opposition. Il en est de même des 

cas, en d’autres matières, où la loi l’écarte 

expressément. Le juge assure le respect de 

la contradiction des débats43.  

L’opposition remet en question devant le 

même juge, les points jugés par défaut pour 

qu’il soit à nouveau statué en fait et en 

droit. Le jugement frappé d’opposition n’est 

anéanti que par le jugement qui le  

rétracte44. 

L’opposition est donc une voie de recours dont 

l’exercice a pour finalité de faire réexaminer l’af-

faire par la même juridiction qui avait précédem-

ment statuée. C’est une voie de rétractation qui 

a pour but l’anéantissement des effets du pre-

mier jugement alors que l’appel quant à lui per-

met d’aller devant une juridiction de rang supé-

rieur et de lui déférer l’ensemble du litige. 

Le délai d’opposition est de trente jours. Toutefois, 

si la notification du jugement n’a pas été faite à 

personne, le défaillant pourra faire opposition jus-

qu’à l’exécution consommée du jugement45. 

 

II. LES VOIES DE RECOURS OUVERTES CONTRE LES DECISIONS JUDICIAIRES 

L 
es décisions des cours et tribunaux sont attaquées à travers les voies de recours. Parmi 

celles-ci, on distingue les voies de recours ordinaires (A) des voies de recours extraordi-

naires (B). 

 

A. Les voies de recours ordinaires  

C 
lassiquement, on distingue, au titre des voies de recours ordinaires, l’opposition et 

l’appel. Mais, avant d’examiner le contenu de ces deux notions, leurs conditions 

d’exercice et leurs effets respectifs, il est utile de préciser que le code de procédure 

civile ne procède pas à une classification de voies de recours en vigueur devant les 

juridictions civiles.  

 

Ainsi, les voies de recours ordinaires se trouvent-elles éparpillées dans divers textes de loi dont le 

Code de procédure civile, le code de l’organisation et de la compétence judiciaires, le code 

du travail, le code du commerce etc.  

43 Art. 178 du Code de proce dure civile (CPC). 

44 Art. 179 CPC. 

45 Art. 180 CPC. 
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L’opposition contient l’exposé sommaire 

des moyens de la partie. Elle est formée par 

la partie ou par un fondé de pouvoir spé-

cial, soit par déclaration reçue et actée 

par le greffier du tribunal qui a rendu le ju-

gement, soit par lettre recommandée à la 

poste adressée au greffier de cette juridic-

tion ou encore par voie de messager 

contre récépissé. 

La date de l’opposition est celle de la dé-

claration au greffe ou celle de la réception 

par le greffier de la lettre. 

Toutefois, l’opposition peut être formée soit 

par acte extrajudiciaire, soit par déclara-

tion sur les commandements, procès-

verbaux de saisie ou tout autre acte d’exé-

cution, à charge, par l’opposant, de la réi-

térer dans les dix jours, outre les délais de 

distance, suivant les formes ordinaires, pas-

sé lequel temps elle ne sera plus recevable 

et l’exécution sera continuée sans qu’il soit 

besoin de le faire ordonner. 

Le greffier qui reçoit la déclaration d’oppo-

sition fait assigner le demandeur originaire 

dans les formes et délais des assignations46. 

L’affaire est instruite et jugée selon les 

règles applicables devant la juridiction qui 

a rendu la décision frappée d’opposition47. 

2. L’Appel 

L 
’appel, recours ordinaire contre les juge-

ments des juridictions du premier degré, 

tend à faire réformer et annuler par le 

juge d’appel la décision du premier 

juge48. L’appel est une voie de réformation parce 

que le recours est porté devant la juridiction supé-

rieure à celle qui a primitivement rendue la déci-

sion.  

Ainsi, les décisions des tribunaux de résidence sont 

susceptibles d’appel devant les tribunaux de 

Grande Instance49. Celles des Tribunaux de 

Grande Instance sont susceptibles d’appel devant 

la Cour d’appel50. Les décisions rendues par le Tri-

bunal du Travail51 de même que celles du Tribunal 

de commerce52 sont susceptibles d’appel devant 

la Cour d’appel. 

Les décisions des cours administratives, quant à 

elles, sont susceptibles d’appel devant la chambre 

administrative de la Cour suprême, de même que 

les décisions des Cours d’appel siégeant en ma-

tière administrative. 

La Cour spéciale des terres et autres biens dispose 

en son sein  de la  chambre de premier degré et 

de la Chambre d’appel qui connaît de l’appel 

des décisions rendues par la première  

46 Art. 181 CPC. 

47 Art. 182 CPC. 

48 Art. 184 CPC. 

49 Art. 14 du COCJ. 

50  Art. 27 du COCJ. 

51  Art. 43 du COCJ et l’Art .472 du code du travail.  

52Art. 55 du COCJ et l’art. 357 du code du commerce.  

Site web : https://sostortureburundi.org / Courriel : info@sostortureburundi.org 



LES RECOURS JUDICIAIRES D’ORDRE CIVIL OUVERTS EN DROIT 

BURUNDAIS 

12 

 

 

CHRONIQUE SPECIALE DE JUSTICE 

Chambre53. 

La voie de l’appel est ouverte 

en toutes matières, même 

gracieuse, contre les juge-

ments de première instance 

s’il n’est autrement disposé54. 

Le droit d’appel appartient à 

la partie qui y a intérêt, si elle 

n’y a pas renoncé. Elle 

l’exerce elle-même ou par un 

mandataire muni d’une pro-

curation spéciale55.  

En matière contentieuse, 

l’appel ne peut être dirigé 

que contre ceux qui ont été 

parties en première instance. 

Tous ceux qui ont été parties 

peuvent être intimés. En ma-

tière gracieuse, l’appel est 

recevable nonobstant l’ab-

sence d’autres parties56. 

 

soit par lettre recommandée à 

la poste adressée au greffier 

de cette juridiction ou encore 

par voie du messager contre 

récépissé. La date de l’appel 

est celle de la déclaration au 

greffe ou celle de la réception 

de la lettre par le greffier59. 

Dans le délai fixé pour interjeter 

appel, l’appelant doit fournir 

au greffier tous les éléments 

nécessaires pour assigner la 

partie intimée devant la juridic-

tion d’appel60. 

 

 

 

Le délai d’appel est de trente 

jours francs s’il n’est autrement 

disposé. Pour les jugements 

contradictoires, il court à dater 

du lendemain de la significa-

tion. Pour les jugements par dé-

faut, les délais courent du jour 

où l’opposition n’est plus rece-

vable57. 

Le délai d’appel est interrompu 

par le décès d’une partie. Un 

nouveau délai commence à 

courir pour les héritiers à comp-

ter de la notification qui leur est 

faite du jugement à la requête 

de l’autre partie58. 

L’appel est formé par la partie 

ou par un fondé de pouvoir 

spécial, soit par une déclara-

tion reçue et actée par le gref-

fier de la juridiction d’appel,  

53 Art. 75 de la loi sur la CSTB. 

54 Art. 185 du CPC.. 

55  Art. 187 du CPC. 

56  Art. 190 du CPC. 

57 Art. 197 du CPC. 

58 Art. 198 du CPC. 

59 Art. 199 du CPC. 

60 Art. 200 du CPC. 
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B. Les  voies de recours extraordinaires 

2. Le pourvoi en cassation 

L 
e pourvoi en cassation est formé contre 

les jugements et arrêts rendus en dernier 

ressort par les cours et tribunaux ainsi 

que les chambres instituées au sein de 

la Cour suprême et statuant au fond on en pré-

jugeant66. 

Le pourvoi en cassation n’est ouvert contre les 

jugements et arrêts rendus en dernier ressort 

dans les cas suivants : 

a) Si le jugement ou l’arrêt contient une viola-

tion de la loi, de la coutume ou des prin-

cipes généraux du droit ou s’il a été rendu à 

la suite d’une erreur dans l’application ou 

l’interprétation de la loi ; 

b) Si la juridiction qui l’a rendu était incompé-

tente ; 

c) Si, au cours de la procédure, dans le juge-

ment ou dans l’arrêt, des formes prescrites à 

peine de nullité n’ont pas été respectées ; 

d) S’il y a défaut, contradiction, insuffisance ou 

tout autre défaut de motivation ; 

e)  S’il y a dénaturation des faits présentés par 

les parties au procès ou leurs témoins ou de 

toute autre personne ayant intervenu dans 

l’affaire67.  

 

L 
es voies de recours extraordinaires prévues dans la loi sont la tierce opposition (1), le 

pourvoi en cassation (2) et la révision (3).  

1. La tierce opposition 

L 
a tierce opposition tend à faire rétrac-

ter ou réformer un jugement au profit 

du tiers qui l’attaque. Elle remet en 

question relativement à son auteur les 

points jugés qu’elle critique pour qu’il y soit à 

nouveau statué en fait et en droit61. 

Tout jugement est susceptible de tierce opposi-

tion si la loi n’en dispose autrement62. 

La tierce opposition est portée au tribunal qui a 

rendu le jugement attaqué dans les soixante 

jours à dater de la connaissance du jugement. 

La décision peut être rendue par les mêmes 

juges63. 

La tierce opposition n’est pas suspensive à 

moins que, sur requête d’une partie, le juge 

saisi de la demande ne suspende l’exécution 

de la décision64. 

La décision qui fait droit à la tierce opposition 

ne rétracte ou ne réforme le jugement attaqué 

que sur les chefs préjudiciables au tiers oppo-

sant. Le jugement primitif conserve ses effets 

entre les parties, même sur les chefs annulés. 

Toutefois, la chose jugée sur tierce opposition 

l’est à l’égard de toutes les parties appelées à 

l’instance65. 

61 Art. 221 du CPC. 

62 Art. 222 du CPC. 

63 Art. 223 du CPC. 

64 Art. 2236du CPC. 

65 Art. 227 du CPC. 

66 Art. 45 de la loi re gissant la Cour supre me.  

67 Art. 48 de la loi re gissant la Cour supre me.  
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Le délai pour introduire un 

pourvoi en cassation est de 

soixante jours à dater de la sig-

nification de la décision at-

taquée68. Ce délai est compté 

en jours francs69. 

Il faut ici noter que les décisions 

judiciaires rendues en dernier 

ressort par les Cours d’appel en 

matière des terres rurales ne 

sont pas susceptibles d’un re-

cours en cassation en vertu des 

dispositions de la loi du 15 mai 

201470. 

 

3. La révision 

L 
a requête en révision 

tend à faire réformer 

un jugement ou arrêt 

coulé en force de 

chose jugée pour qu’il y soit à 

nouveau statué en fait et en 

droit71. Elle est adressée au 

Ministre ayant la justice dans 

ses attributions72. 

La révision ne peut être de-

mandée que par les per-

sonnes qui ont été parties au 

procès. Après la mort ou l’ab-

sence déclarée d’une partie, 

la demande est exercée par 

ses ayants droit ou ses léga-

taires universels. 

Le délai de recours en révision 

est de soixante jours. Il court à 

compter du jour où la partie a 

eu connaissance de la cause 

de révision qu’elle invoque74. 

L 
e procès civil est l’af-

faire des parties. Il 

appartient alors à 

celui qui en prend 

l’initiative de bien cerner les 

conditions de son action. 

Au regard de notre système 

d’organisation judiciaire, le 

procès civil relevant de la 

compétence des juridictions 

ordinaires peut commencer 

soit au Tribunal de Résidence, 

soit au Tribunal de Grande 

Instance selon la nature et les 

enjeux du litige. Le procès ci-

vil pourra également com-

mencer au niveau du Tribunal 

du travail, au niveau du Tribu-

nal du commerce, à la Cour 

administrative ou encore à la 

Cour spéciale des terres et 

autres biens, toujours en fonc-

tion de nature de l’affaire et 

des critères de compétence 

de ces différentes juridictions.  

68 Art. 134 de la loi re gissant la Cour 
supre me. 

 
69 Art. 135 de la loi re gissant la Cour 

supre me. 

70 Loi organique N°1/17 du 15 mai 

2014 portant suppression du pourvoi 

en cassation devant la Cour supre me 

et attribution de compe tence aux 

cours d’appel pour les affaires rela-

tives aux terres rurales. 

71 Art. 167 de la loi re gissant la Cour 

supre me. 

72 Art. 171 de la loi re gissant la Cour 

supre me. 

73 Art. 168 de la loi re gissant la Cour 

supre me. 

74 Art. 168 de la loi re gissant la Cour 

supre me. 

 

 

III. CONCLUSION  
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Toute décision rendue en première instance 

par chacune des juridictions susmentionnées 

est susceptible des voies de recours qui se 

classement en voies de recours ordinaires 

(l’opposition et l’appel) et les voies de recours 

extraordinaires (la tierce opposition, le pourvoi 

en cassation et la révision).  

Les voies de recours ordinaires ou voies de re-

cours de droit commun sont celles qui sont ou-

vertes à tous les plaideurs, sauf lorsqu’un texte 

de loi particulier contraire en décide autre-

ment. Pour leur exercice, il n’est pas néces-

saire qu’un texte les accorde de manière ex-

presse à un plaideur. Elles sont qualifiées de 

voies de recours ordinaires parce qu’elles cor-

respondent à l’idée naturelle que l’on a d’un 

procès qui est dominé par deux principes fon-

damentaux à savoir :  

 Le principe du double degré de juridiction 

qui induit qu’une affaire peut être jugée 

deux fois par des juges différents (c’est le 

cas de l’appel) ; 

 Le principe de contradiction qui, lui, induit 

que l’on peut être rejugé contradictoire-

ment si l’on a été défaillant au premier  
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III. CONCLUSION (fin) 

procès (c’est le cas de l’opposition). 

Les vois de recours extraordinaires sont celles qui 

sont exceptionnellement ouvertes dans les cas 

spécifiés par la loi. Leur caractère exceptionnel 

découle de plusieurs raisons. D’abord, il est ex-

ceptionnel qu’un tiers à un procès se plaigne ou 

se prévale d’un jugement auquel il n’a pas été 

partie au point de l’attaquer. Mais, si c’est le 

cas, il doit pouvoir le faire. C’est ce qui explique 

l’existence de la tierce opposition. Ensuite, il est 

en principe exceptionnel que des éléments de 

fraude ou de tromperie aient déterminé la déci-

sion du juge. Si c’est le cas, la requête en révi-

sion doit permettre de rattraper l’erreur. Enfin, il 

est aussi exceptionnel que les juges spécialisés 

du droit puissent se tromper. Si tel est le cas, il 

faut permettre à une juridiction de sanctionner 

un jugement qui n’est pas conforme au droit. 

D’où le pourvoi en cassation.  

Telles sont, du moins en théorie, les fondements 

et les justifications des voies de recours ouvertes 

contre les décisions judiciaires.  

LES RECOURS JUDICIAIRES D’ORDRE CIVIL OUVERTS EN 

DROIT BURUNDAIS 
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